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ARTICLE 7BIS

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Les auteurs de cet amendement souhaitent la suppression de cet article qui alonge la durée
maximale du sursis décidé par le procureur de la République, d’un mois renouvelable & deux mois
renouvelables, quand il suspecte un mariage fraudul eux.

Ils sopposent a cet article d'affichage qui sinscrit dans une logique de suspicion genéralisée et de
stigmatisation des étrangers, considérés comme des fraudeurs, voire des délinquants.
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